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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

LAITERIES AULT
DIVISION DE LES ALIMENTS AULT LIMITEE
MONTREAL, QUEBEC

TEAMSTERS, EMPLOYES DE LAITERIE,

BOULANGERIE, PRODUITS ALIMENTAIRES_

ET LES OUVRIERS DU MEUBLE, LOCAL 973,
(AEFILIEE A L'1.B. OF T.C.W. ET H. OF A,)

PERIODE DU 1 JuIN 1984 Au 31 MA1 1987
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LAITERIES AULT, DIVISIOM DE LES ALIMENTS
AULT LTIITEF, HUNT?[AL, QUEBEC

~APRES NI E

TEAMSTERS, EMPLOYE
PRODUITS tl'IEle\

DU MEUBLE, LOCAL
(AFFILI r

7 ‘

ES PARTIES AUX PRESENTES CONVIENNENT QUE
CETTE CONVENTION VISERA TOUS LES E;'f"l!"iU‘:’:-'_;i
DE LA COMPAGNIE VISES PAR LE CERTIFICA

ACCREDITATION EMIS PAR LA COMMISS I

LATIONS BE TRAVAILL DU QUEBEC ET u'.J[
EMPLOYES DANS LA .'I}fii. DU MONTREAL
M TROPOLITAIN, DONT LES | xf'l FES  SONT Dk~

[ERMINEES DANS LA CHARTE DE LA CORPORA | l{J 4

METROPOLITAINE DE MONTREAL EMISE EN 195
COMPAGNIE KECONNAIT L'UNION COMME LE
SEUL ET UNIQUE AGENT NEGOCIATEUR POUR TOUS
lES ii"'PLO‘I’E S "-f".'la'_.' PAR LES DISPOSITIONS Di

ETTE CONVENTI( ET AUCUN CONTRAT INDIVI
DUEL NE SERA '_.' .'._'" U ENTRE LES EMPLOYES ET
LA COMPAGNIE,

Z- RELATIONS

LES PARTIES AUX PRESENTES CONVIENNENT QU
IL N'Y AURA AUCUNE DISCRIMIWATION, “ENTRA-
VE, CONTRAINTE QU COERCITION EXERCEE OU
PRATIQUEE CONTRE TOUT EMPLOYE A CAUSE DE
SES RELATIONS AVEC L'UNION.




~DIRECTION

LA DIRECTION DES OPERATIONS DE LA COMPA-
GIE ET LA DIRECTION DE SON PERSONNEL, Y
COMPRIS LE DROIT D’EMBAUCHER, DE PROMOU-
VOIR, DE RETROGRADER, D'IMPOSER DES
SANCTIONS DISCIPLINAIRES, DE SUSPENDRE
OU CONGEDIER TOUT EMPLOYE POUR JUSTE
CAUSE, SERONT DU RESSORT EXCLUSIF DE LA
COMPAGNIE POURVU QUE CELA N'ENTRE PAS EN
CONFLIT AVEC TOUTE DISPOSITION DE CETTE
CONVENTION,

ARTICLE 4 -CAPITAINES D'ATELIER
4,01 A) L’UNION NOMMERA PARMI LES EMPLOYES TROIS
(3) CAPITAINES D'ATELIER DONT LES FONC-
TIONS SERONT DE REPRESENTER LES EMPLOYES

DANS L’APPLICATION DES DISPOSITIONS DE

CETTE CONVENTION, POURVU QUE LESﬂﬁﬂPLOYES
AINSI NOMMES AIENT AU MOINS UN (1) AN DE
SERVICE AVEC LA COMPAGNIE,

EN L’ABSENCE DU CAPITAINE D'ATELIER UN

ASSISTANT CAPITAINE D'ATELIER REPRESENTERA
LES EMPLOYES AUPRES DU SUPERVISEUR.

LE CAPITAINE D’ATELIER N'AURA PAS AUTORI-

TE POUR ALTERER, AMENDER, VIOLER OU AUTRE-

MENT CHANGER TOUTE PARTIE DE CETTE CONVENTION.

EN CAS DE MISE-A-PIED D'EMPLOYES, LA COM-
PAGNIE EN INFORMERA LES CAPITAINES D'ATELIER
PAR ECRIT AVANT LA MISE-A-PIED, LE CAPITAINE
D'ATELIER DEVRA AUSSI ETRE INFORME DE TOUT
CHANGEMENT DANS LE PERSONNEL.,

ON ACCORDERA AU CAPITAINE D'ATELIER UN
TEMPS RAISONNABLE D'ABSENCE PENDANT SES
HEURES REGULIERES DE TRAVAIL POUR AIDER
DANS LE CAS DE GRIEF.,
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UN CAPITAINE D'ATELIER TRAVAILLANT SUR
L'EQUIPE DE NUIT ET QUI EST REQUIS D'AS-
SISTER A UNE REUNION CONVOQUEE PAR LA
COMPAGNIE POUR FAIRE SUBIR UNE ETAPE A

UN GRIEF D'UN EMPLOYE EN CONFORMITE AVEC
LES ARTICLES 10,02 eT 10,03 ou POUR DIS-
CUTER DE TOUTE AFFAIRE SYNDICALE, SERA
REMUNERE, POUR LE TEMPS CONSACRE A CETTE
REUNION, AU TAUX REGULIER DE SON SALAIRE,
DE BASE,

LE NOMBRE D'EMPLOYES, FORMANT LE COMITE

DE NEGOCIATION DE L'UNION SERA LIMITE A
TROIS (3) ET POUR LE TEMPS CONSACRE PAR
CES EMPLOYES POUR ASSISTER AUX SEANCES DE
NEGOCIATIONS TENUES DURANT LES HEURES RE-
GULIERES DE TRAVAIL, LA COMPAGNIE CONVIENT
DE PAYER LES GAINS QU'ILS AURAIENT NORMA-
LEMENT GAGNES A TEMPS REGULIER AU COURS

DE CES HEURES,

LA COMPAGNIE ACCORDERA QUATRE (4) JOURS DE
CONGE AVEC PAIE A TROIS (3) CAPITAINES
D'ATELIER POUR LEUR PERMETTRE D'ASSISTER

A TOUS LES TROIS (3) ANS A DES COURS DE
FORMATION ORGANISES PAR L‘UNION,

DANS LE CAS DE MISE-A-PIED SEULEMENT, LE

CAPITAINE D'ATELIER AURA, DANS SON GROUPE
OCCUPATIONNEL, UNE ANCIENNETE SUPERIEURE

A TOUS LES AUTRES EMPLOYES.

VISITE DE L'USINE

LES REPRESENTANTS PERMANENTS DE L'UNION
AURONT LE PRIVILEGE DE VISITER LES LIEUX
DE LA COMPAGNIE APRES AVOIR FAIT CONNAT-
TRE LEUR PRESENCE A LA DIRECTION ET AVEC
SON CONSENTEMENT.

SECURITE SYNDICALE

COMME CONDITION D'EMPLOI, TOUS LES EM-
PLOYES VISES PAR CETTE CONVENTION DEVRONT
DEVENIR ET RESTER MEMBRES EN REGLE DE
LUNION,
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LA COMPAGNIE DEDUIRA MENSUELLEMENT OU HEl
DOMADAIREMENT, SELON CE QUI S'APPLIQUERA.
’h LA PAIE DES EMPLOYES LES COTISATIONS
CALES, AU MONTANT iJFﬁiH_I PAR LE CO-
EXECUTIF DE L'UNION ET EN ACCORD AVI
iE REGLEMENTS DE L'UNION. UNE DEDUCT ION
ENSUELLE S'EFFECTUE LE PREMIER JOUR DE
PAIE DE ‘

ND1
il

LES hau1i5 “’Hii;hw
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AJE D°UN NOUVEL ENM APRES
{ .a"x‘i'\ \ COMPLET f :
Lf( SUIVANT SON

(E ( (A "_:'f.Jll'lull‘r"\{j.l';IL_J

AVEC

TOUTES
L UNLON,

. f TOUS LES EMPI
AVEC INDICATION DU MONTANT DEDUILT
CHACUN ET BE LA RAISON DU DEFAUT DE
DUCTION !Jﬂ’\.', LE CAS DES EMPLOYES NON
DEDUITS. L'ENVOI DE TELLE LISTE ET DES
MONTANTS DEDUITS SE FERA PAR COQURRIER
POSTAL AU BUREAU DE L'UNION AU PLUS TARD
LE QUINZIEME (15IEME) JOUR DE CHAQUE MOIS.

55 o

“MATE A

LA COMPAGNIE DEVRA, LORS DE L’'EMBAUCHAGE
D’UN NOUVEL EMPLOYE LUI FAIRE SIGNER SA
CARTE D'ADHESION SYNDICALE ET UNE FORMULE
DE RETENUE SYNDICALE, ET EXPEDIER LA CARTE
D’ADHESION AU BUREAU DE L'UNION,
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SlgHi%EL TOUTE MESENTENTE RELA-
| = IHtrF‘?'E\'E'i."\; N O \ L'APPLICATION
.'J":_; L.r'"\ C':Jiv{_l!-[ 1 U - j f B
N'AURA PAS DE GR!EF AVANT
SON CAS A SON SURVEILLAI
PAGNE DE SON CAPITAINE

= 1[ ., r‘.‘[tL_l\._-\J
DIx (10U) JOURS QUVR/ 'a.*. t, SUIVANT L’.-"'u'i;iu.-_-
MENT DE L'INCIDENT A L'ORIGINE DU GRIEF.

SI LE GRIEF N'EST PA! = A LA SATI
TION DE L'EMPLOYE EN DE 3 DE TROIS
JOURS OUVRABLES, LE uRil PEUT ALORS
ENONCE PAR ECRIT ET SOUMIS COMME GRIE
CHEF DE SERVICE CONCERNE QUI REPONDRA
ECRIT EN DEDANS DE TROIS (3) JOURS OUVRA
BLES DE LA DATE DE LA RECEPTION DU GRIEF
ECRIT
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10,06

10,07

10.09

7/

D)... 1970 ou AVEC TOUT AUTRE ARRETE EN
CONSEIL QUI POURRAIT ETRE PASSE A
L'AVENIR,

UNE ENTENTE MUTUELLE PERMET DE PROLONGER
TOUT DELAI PREVU DANS CET ARTICLE., NEAN-
MOINS, AUCUNE PROLONGATION NE DEPASSERA
UNE SEMAINE COMPLETE DE CALENDRIER,

EN TANT QUE PARTIES PRINCIPALES A CETTE
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL, L'UNION
ET LA COMPAGNIE PEUVENT DEPOSER UN GRIEF
RELATIF A TOUT DESACCORD OU A L’INTERPRE-
TATION DE LA MANIERE SUIVANT LAQUELLE L'UNE
DES PARTIES REMPLIT SES OBLIGATIONS ENVERS
L'AUTRE, SI TEL GRIEF N'EST PAS REGLE A

LA SATISFACTION DES DEUX PARTIES, IL PEUT
ALORS ETRE REFERE A L'ARBITRAGE, TEL QUE
PREVU CI-DESSUS.

DES LA SOUMISSION D'UN GRIEF, LA COMPAGNIE
CONVIENT DE NE FAIRE AUCUN ARRANGEMENT DI-
RECTEMENT OU INDIRECTEMENT AVEC LES EMPLOYES
IMPLIQUES SANS LE CONSENTEMENT DE L’UNION,

LES PARTIES ENONCERONT PAR ECRIT TOUT RE-
GLEMENT OU ARRANGEMENT CONCLU AU SUJET
D'UN GRIEF,

ARTICLE 11-CONGEDIEMENT, SUSPENSION ET MISE-A-PIED

1400

SI UN EMPLOYE CROIT QU'IL A ETE INJUSTEMENT
CONGEDIE, SUSPENDU OU MIS A PIED, LE CAS
PEUT ETRE SOUMIS EN DEDANS DE CINQ (5)
JOURS OUVRABLES COMME UN GRIEF SPECIAL

AU DIRECTEUR GENERAL ET/OU AUX AUTRES
PERSONNES QUE LA COMPAGNIE PEUT DESIGNER.
LA DISPOSITION D'UN GRIEF DE CONGEDIEMENT, ...




11.01 ISPENSION OU MISE-A-PIED SE FERA DANS
un DELAI DE TROIS (3) JOURS OUVRABLES DE
SA RECEPTION PAR LA LDH?hGPlL SAUF QUAND
TEL GRIEF LSF REFERE A L'ARBITRAGE EN
CONFORMITE AVEC 10,04 'l~“L SUS

11,02 SI UN EMPLOYE EST TROUVE INJUSTEMENT CON-
GEDIE, SUSPENDU, OU MIS A PIED, L'ARBITRE
AURA LE DROIT DE MODIFIER L'ACTION DE LA
COMPAGNIE ST urh TELLE MODIFICATION EST
JUSTIFIEE, ‘ARBITRE AURA AUSSI L'AUTO-
RITE POUR WtThﬁMlLLR LE MONTANT DE SALAI-

RE PERDU PAR L'EMPLOYE ET PEUT COMPENSER
L'EMPLOYE EN PARTI_ OU AU COMPLET POUR

LE TEMPS ET/0OU LE SALAIRE PERDU, SUJET

AUX MONTANTS REGUS PAR L'EMPLOYE DE D'AUTRES
SOURCES,

11.05 ON INFORMERA LE CAPITAINE D'ATELIER DU
NOM DE TOUT EMPLOYE CONGEDIE SANS AVIS,
L'EMPLOYE AURA LE DROIT DE RENCONTRER SON
CAPITAINE D’ATELIER AVANT DE QUITTER LES
LIEUX DE LA COMPAGNIE,

11.04  APRES LA SOUMISSION D'UN GRIEF DE CONGEDIE-
MENT, DE SUSPENSION OU DE MISE-A-PIED, LE
FARDEAU DE LA PREUVE REPOSERA SEULEMENT
SUR LA COMPAGNIE,

ARTICLE 12-ANCIENNETE

12:01 ON CONSIDERERA A L'ESSAI UN NOUVEL EMPLOYE
ET ON NE PIALFRA PAS SON NOM SUR LA LIBTE
D’ANCIENNETE AVANT QU‘IL AIT COMPLETE TREN-
TE (30) JOURS DE TRAVAIL AVEC LA CGIPAGWIF
L'ANCIENNETE RETROAGIRA ALORS A LA PREMIERE
DATE D'EMPLOI,

A) AUX FINS DE MISES-A-PIED, L’ANCIENNETE
SERA CONSIDEREE SUR LA BASE DES TROIS
GROUPES OCCUPATIONNELS SUIVANTS:

: JLlIth ET EMPLOYES
"IEN DE L'USINE
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12,02 GROUPE 2- MECANICIENS ET APPRENTIS DU
GARAGE,

GROUPE 3- TOUS LES EMPLOYES DES USINES
DE LAIT ET DE CREME GLACEE, Y
COMPRIS LES AIDES GENERAUX
DANS TOUS LES AUTRES SERVICES
OU ATELIERS.

L'ANCIENNETE DANS LES GROUPES DE TRAVAIL
SUIVANTS GOUVERNERA EN CE QUI CONCERNE
L‘ASSIGNATION DU TEMPS SUPPLEMENTAIRE,
L'ASSIGNATION D'EQUIPES DE TRAVAIL, LE
CHOIX DE VACANCES, ETC.

GROUPE A- EMPLOYES DE L'USINE DE YOGOURT

GROUPE B~ EMPLOYES DE L'EXPEDITION DE
LAIT

GROUPE EHPLO?ES DE L'EXPEDITION DE
CREME GLACEE

GROUPE D- EMPLOYES DE GARAGE

GROUPE E- EMPLOYES DE REPARATION ET
ENTRETIEN

GROUPE F- EMPLOYES DE L'USINE DE LAIT

GROUPE G- EMPLOYES DE L'USINE DE LA
CREME GLACEE

GROUPE H- EMPLOYES DE LA CHAMBRE DE
DURCISSEMENT

ROUPE EMPLOYES DE L'EMPILAGE
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(SUITE)
POUR L'ASSIGNATION DU TEMPS SUPPLEMENTAIRE,
L’ARTICLE 24,13 PREVAUDRA,

UN EMPLOYE NE DEVRAIT PAS NORMALEMENT
ETRE DEPLACE DE SON POSTE DE TRAVAIL RE-
GULIER PAR UN EMPLOYE TRAVAILLANT EN
TEMPS SUPPLEMENTAIRE.

UNE LISTE DE TOUS LES EMPLOYES MEMBRES

DE L'UNITE DE NEGOCIATION SERA DRESSEE
DANS LA COMPAGNIE ET EN INDIQUANT LEUR
GROUPE OCCUPATIONNEL RESPECTIF, CETTE
LISTE SERA AFFICHEE EN PERMANENCE SUR

LES TABLEAUX D'AFFICHAGE ET REVISEE A

TOUS LES SIX (6) MOIS, UNE AUTRE LIS-

TE D'ANCIENNETE SERA REDIGEE EN PLA- :
CANT CHAQUE EMPLOYE PAR ORDRE D'ANCIENNETE
DANS CHAQUE GROUPE DE TRAVAIL. UNE

COPIE REVISEE DE CHAQUE LISTE SERA

ENVOYEE A L'UNION ET AUX CAPITAINES
D’'ATELIER,

LORSQU'IL DEVIENT NECESSAIRE DE REDUIRE
LE NOMBRE D'EMPLOYES, L'ANCIENNETE SERA
LE FACTEUR DIRECTEUR TANT ET AUSSI LONG-
TEMPS QUE CELA N’EMPECHE PAS LA COMPAGNIE
DE MAINTENIR UNE MAIN-D'OEUVRE EFFICACE.
LES EMPLOYES AINSI AFFECTES PEUVENT DE-
PLACER L'EMPLOYE LE PLUS JUNIOR SUR LA
LISTE D'ANCIENNETE DONT IL POSSEDENT LA
COMPETENCE ET L'HABILITE POUR ACCOMPLIR
LE TRAVAIL,

DANS L'EVENTUALITE DE FERMETURES PERMA-
NENTES DE POSTES, LES EMPLOYES AINSI AF-
FECTES PEUVENT DEPLACER L'EMPLOYE LE PLUS
JUNIOR SUR LA MEME EQUIPE DE TRAVAIL DONT
ILS POSSEDENT LA COMPETENCE ET L'HABILITE
POUR ACCOMPLIR LE TRAVAIL.,
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C) POUR FINS D'APPLICATION DE LA 12,03
L'EQUIPE DE TRAVAIL SERA DETERMINEE
COMME SUIT:

PLUS DE QUATRE (4) HEURES
REGULIERES TRAVAILLEES ENTRE

7:30 AM - 3:30 PM
3:30 M - 11:30 PM
11;:30 v - 3:30 AM

LES EMPLOYES MIS A PIED SERONT SUJETS A

ETRE RAPPELES DANS L'ORDRE INVERSE DE LEUR
MISE-A-PIED, PAR TELEGRAMME ENVOYE A LEUR
DERNIERE ADRESSE APPARAISSANT AUX REGISTRES

DE LA COMPAGNIE, L‘ON MAINTIENDRA POUR UNE
PERIODE D'UN (1) AN, SUR LA LISTE D’ANCIENNETE
DE LA COMPAGNIE, LES NOMS DES EMPLOYES MIS A
PIED,

A) SAUF DANS DES CAS D'URGENCE HORS DU CONTROLE
DE LA COMPAGNIE, LA DIRECTION AVISERA, LES
EMPLOYES REGULIERS AYANT COMPLETES LEUR
PERIODES D‘APPROBATION, CINQ (5) JOURS
OUVRABLES PRECEDANT LA DATE DE LEUR MISE-
A-PIED,

SI UN EMPLOYE EST MIS A PIED POUR UNE
PERIODE NE DEPASSANT PAS LA SEMAINE
NORMALE DE TRAVAIL, SAUF PAR SUITE D'UNE
PANNE DE POUVOIR ELECTRIQUE OU DE PANNE
MAJEURE DE L'EQUIPEMENT, D'UN CAS DE FORCE
MAJEURE OU DE CIRCONSTANCES EN DEHORS DU
CONTROLE DE LA COMPAGNIE, IL PEUT CHOISIR
DE NE PAS COMPLETER LE RESTE DE LA SEMAINE,
S'IL AVISE LA COMPAGNIE EN CONSEQUENCE AU
MOMENT OU IL EST AVISE DE SA MISE-A-PIED,
SI TEL EST LE CAS, LA COMPAGNIE POURRA
REMPLACER L‘EMPLOYE DE LA SOURCE QU'ELLE
CHOISIRA POUR LA PERIODE IMPLIQUEE,

LORS DE LA MUTATION D'UN EMPLOYE D'UN GROUPE
OCCUPATIONNEL A UN AUTRE, IL Y A TRANSFERT
DE SON ANCIENNETE DANS CET AUTRE GROUPE.

DANS LE CAS DE MUTATION D'UN EMPLOYE A L'INTE-
RIEUR DE LA COMPAGNIE MAIS A L'EXTERIEUR DE
L'UNITE DE NEGOCIATION, L'EMPLOYE MAINTIENDRA
SON ANCIENNETE A L'INTERIEUR DE L'UNITE DE




12,09

NEGOCIATION S'IL Y RETOURNE MAIS SANS
DE POUVOIR RECLAMER, POUR UNE PERIODE
(1) AN, UN AUTRE EMPLOI,

L'ON CONSIDERERA L'ANCIENNETE DANS TOUS
LES CAS OU IL EST NECESSAIRE DE REASSIGNER
DES EMPLOYES A D'AUTRES EMPLOIS

A) TOUT EMPLOYE QAIoOn'\lEH RAPPELE AU TRAVAIL
RECOIT CREDIT DE L'ANCIENNETE ACCUMULE
PENDANT I_’r-"\:‘l.“-J'EE PRECEDENTE [
RAPPELE AU TRAVAIL EN DEDANS D'UN (1) AN,

s/ Il ERT

SON ANCIENNETE NE SERVIRA STRICTEMENT QUE
POUR LE RARPEL OU LA MISE-A=PIED ENTRE
EMPLOYES SAISONNIERS DANS LEU r% GROUPE DE
TRAVAIL RESPECTIF,

UNE LISTE D'ANCIENNE
SAISONNIERS SERA REMI
LES ANS,
LES EMPLOYES SAISONNIERS ENCORE A L'EMPLO!
DE LA COMPAGNIE AU 15 OCTOBRE DE CHAQUE ANNEE
DEVIENDRONT DES EMPLOYES PERMANENTS. LEUR

ANCIENNETE S’ACCUMULERA A COMPTER DE CETTE DATE.

UN EMPLOYE PERD SON ANCIENNETE
SUIVANTS:

A) CONGEDIEMENT SANS REINTEGRATION;
DEPART VOLONTAIRE DE LA COMPAGNIE;
A-PIED POUR UNE PERIODE (X

OMISSION PAR L‘EMPLOYE SANS
SON, DE DONNER AVIS A LA C
DEDANS DE CINQ (5) JOURS DE
D'UN TELEGRAMME, LE NOTIFIANT
SENTER AU TRAVAIL,

-PERMIS_D’ABSENCE

LA COMPAGNIE PEUT ACCORDE
D’ ’“%“tw,';'. ON NE CONSID
A PIED UNE PERSONNE
ECRIT ET SON ANCIENNET
MULER PENDANT ON ;‘.}::.'.'.-i;'i.'-;-




z) SEMAINES \

MPLOYES A QU]

\ ETE ACCORDE
ANCIENNETE.

ha A M
Clrsivicd

TOUTES LLES OUVERTURES D'EMPLOIS PE
QU DE PROMOTIONS DOIVENT ETRE AFFICHEES
PUBLIQUEMENT PENDANT UNE PERIODE DE TROIS
(3) JUOURS OUVRABLES, DANS L'UNITE DE NEGO-
CIATION VISEE PAR CETTE CONVENTION,

R
4
| 99

PLLOI PERMANENT OU LA FROM

VACANT (E) A LA SUITE

CHAGE SERA AFFICHE(E) PENDANT UNE PERICDE
DE DEUX (2) JOURS OUVRAB! DANS LUNITE

DE NEGOCIATION VISEE PAR CETTE CUF‘E‘J’EP;I"{IO?-I.

VACANT
COMPAGNIE
ICE JUGEE APPROPI
b E CE DEUXIEME POST
PAS AFFICHE AVANT QUE
‘VUE CI-BAS POUR
SOIT COMPLETEE
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TOUTES LES APPLICATIONS SERONT ACCEPTEES
POUR CONSIDERATION, ET LA COMPAGNIE FERA
SON CHOIX EN SE BASANT SUR LES FACTEURS
DE COMPETENCE ET D'HABILITE, ET CE N'EST
QUE DANS LES CAS OU CES FACTEURS SERONT
EGAUX ET SUFFISANTS QUE L‘'ANCIENNETE
PREVAUDRA, AUCUNE APPLICATION NE SERA
ACCEPTEE APRES LA DATE DE FERMETURE IN-
DIQUEE SUR L'AVIS D'APPLICATION., LA
DATE D'OUVERTURE ET DE FERMETURE, POUR

| "ACCEPTATION DES APPLICATIONS, SERA
INSCRITE SUR L'AVIS LORSQU'IL SERA AF-
FICHE,

UNE COPIE DE L'AVIS SERA ENVOYEE AU BUREAU
DE L'UNION ET LES EMPLOYES INTERESSES POU-
RONT FAIRE APPLICATION PAR ECRIT AU CON-
TREMAITRE OU AU SURVEILLANT ET UNE COPIE
DE TELLE APPLICATION SERA AUSSI ENVOYEE

AU CAPITAINE D'ATELIER, TOUS CES AVIS
DEVRONT ETRE DATES,

ADVENANT QU'UN EMPLOYE ELIGIBLE NE SOIT
PAS AU TRAVAIL A CAUSE DE MALADIE, DE
VACANCES, D'UN ACCIDENT OU D'UN ACCIDENT
DE TRAVAIL AU MOMENT DE L'AFFICHAGE DE
TEL AVIS, IL SERA CONSIDERE AVEC TOUS

LES AUTRES CANDIDATS ET, S'IL EST CHOISI,
ON NE COMBLERA PAS EN PERMANENCE L'EMPLOI
JUSQU'A SON RETOUR AU TRAVAIL, POURVU QUE
SON RETOUR SE FASSE EN DEDANS DE TRENTE
(30) JOURS DE CALENDRIER APRES QUOI, ON
ACCORDERA L‘EMPLOI AFFICHE AU DEUXIEME
CANDIDAT CHOISI. AVANT D'ACCORDER L'EM-
PLOI AU DEUXIEME CANDIDAT QUALIFIE SELON
L "ANCIENNETE, LA SITUATION SERA DISCUTEE
AVEC LE CAPITAINE D'ATELIER AFIN DE S'AS-
SURER QUE L'EMPLOYE A QUI L'EMPLOI AVAIT
D’ABORD ETE ACCORDE NE RETOURNERA PAS AU
TRAVAIL DANS UN TEMPS RAISONNABLE,




LA COMPAGNIE CONSIDERERA LES APPLICATIONS
EN COOPERATION AVEC LE CAPITAINE CONCERNE
ET, UNE FOIS LE CHOIX FAIT, LA COMPAGNIE
EN INFORMERA LE CAPITAINE ET CE DERNIER EN
FERA PART A L'UNION,

TOUT EMPLOYE REFUSANT D’ACCEPTER LE POSTE
POUR LEQUEL IL AVAIT FAIT APPLICATION,
PERDRA SES DROITS DE FAIRE APPLICATION
POUR UNE PERIODE D'UN (1) AN, IL NE SERA
PERMIS A UN EMPLOYE DE CHANGER D'EMPLOI
PAR SUITE D'APPLICATION QU'UNE FOIS PAR
ANNEE, TOUTEFOIS, SI UN EMPLOYE EST REIN-
TEGRE A SON POSTE ANTECEDENT AVANT LA FIN
DE SA PERIODE D'ESSAI SUR UN NOUVEAU POSTE,
IL AURA DROIT DE POSER SA CANDIDATURE
SUR UN POSTE AFFICHE UNE AUTRE FOIS AU
COURS DU RESTE DE LA MEME ANNEE,

QUAND UNE OUVERTURE D'EMPLO! EXISTE APRES
AVOIR COMPLETE LE PROCESSUS D'AFFICHAGE
PREVU CI-AVANT, LA COMPAGNIE CONVIENT,
AVANT DE REMPLIR LA POSITION DE TOUTE
AUTRE MANIERE, DE L'OFFRIR A UN EMPLOYE
SENIOR QUI SOUFFRE D'INCAPACITE PHYSIQUE
QUI NE LUI PERMET PAS DE REMPLIR LES
EXIGENCES DE SA CLASSIFICATION REGULIERE,
POURVU QUE CET EMPLOYE POSSEDE LA CONNAIS-
SANCE ET L'HABILITE NECESSAIRES ET SOIT
PHYSIQUEMENT APTE A ACCOMPLIR LE TRA-
VAIL EN QUESTION,
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MONTANTS COMMt
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A LA Jnl‘r

LE T1ER JUIN, 1984 Lp

BUERA  sIX DOLLAR

L$U.)[)) PA

1985 LA

DOLLARS ¢ ) R V1

1ER JHIN'\f' j-;cMJHL“,_ CONTRIEBL
SEPT L
PAR SEMAIN

> |

IL EST ENTENDU QUE LA COMPAGNIE FERA
CES VERSEMENTS AU NOM DE L‘EMPLOYE

ES UNE PERIODE D t'“Lu! DE QUATRE-
VINGT-DIX (90) JOURS.

A COMPACNIE
A COMPAGNIE CO!

LES MONTANTS HMEI

;.Ii'..L} El= |:r.U1— POUR
UNE PERIODE MAXIMUM DE TREIZE {lj.
SEMAINES QUAND UN EMPLOYE EST ABSENT
POUR MALADIE.

1 tKA DE CONTRIBUER
|

IL EST CONVENU QUE LA CONTRIBUTION DE
LA COMPAGNIE AU REGIME DE BIEN-ETRE
SERT A DEFRAYER UNIQUEMENT ET

MENT LES PRIMES D'ASSURANCE A %
CLUSION DE L'ASSURANCE CONTINUITE DE
SALAIRE, CHAQUE EMPLOYE 1“511v‘rf“T
AU REGIME DE BIEN-ETRE bt?LnthH
PRIME ENTIERE DU REGIME D AsEURnALE
CONTINUITE DE SALAIRE,

LA COMPAGNIE DEDUIRA CHAQUE SEMAINE
LA PAIE DE L’EMPLOYE TOUT MONTANT RE-
QuIsS PAR GILLES GATIEN ASSURANCES INC.
AUTORISE PAR ECRIT PAR LE BUREAU DE
L'UNION,

DOLLA ET CINQUANTE CENTS L%i.-J‘



Lnlng:u;q..rlhh PARVENIR MENSUEL
LEMENT A GILLES GATIEN ASSURANCES INC.
[ES LES '..\Jf.' [RIBUTIONS

DEDUCTIONS AU PLU!

(LOIEME) JOUR DE

ADVENANT LE
BTG BE RPN
GUEUR DE LA
ACCEPTE POUR

LA COMMISSION Dt -* uhﬂ,.r— jv»-ff

LA REDUCTION DE PR QUI EN
POUR L'EMPLOYE SERA TRANSMISE

MEMENT A ARTICLE 15.02°BY,

SI LA COMPAGNIE DOIT CONTRIBUER A
PLANS GOUVERNEMENTAUX QU!, EN PARTIE
FONT DOUBL MPLOI OU REMPLACENT
L_“"lLEJ MA “:rﬂri E,Ulniu PAR

NDS DE SANTE ET DE BIEN-ETRE

: I ne = ¢ o o
G l] 2 U f VI . IJ.'llll!t El
|

9

NEGOCIERONT LA ..Juﬁ?;gh APPROPR
I

AUX CONTRIBUTIONS DE CE FONDS,
PLAN DE PENSION

LA COMPAGNIE CONSEMT A CONTRIBUER
DE PENSION DES TEAMSTERS DU LOCAL
LA CONDITION DE L‘ﬂf;i"'Y:UH!“ﬁ
QUE LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DU
DE PENSION COMPORTE UN ADMINISTRATEUR
U%)IQNL PAR LA COMPAGNIE. LA fa“PAnul
CONTRIBUERA EFFECTIF LE 1lER UUIN 1984
Ur MONTANT REPRESENTANT 5% btq HEURES
REGULIERES DE CHAQUE EMPLOYE PERMANENT
QUI AURA COMPLETE UN (1) AN DE SERVICE
AUPRES DE LA COMPAGNIE.




ELIGIBILITE:
PLOYE AU REGIME
PREMIER JOUR

COMPLETE UN

\'\'.‘,t_‘:_;".'.l.l!l_a’ TION: iES s tE PARLE I
MALADIE S r;'.l’f' UMULE Hrlf [ AU TAUX D'UNE
JEMI-JOURNEE (1/2) PAR MO1S DE SER-
VICE POURTO }T EMPL “‘r’I ELIGIBLE POUR
AUTANT QUE L‘EMPLOYE AIT TRAVAILLE AL

LE TAUX DE CONTRIBUT -’f,"-.'-.

COURS DU :";t.‘-if',‘-.
SERA DETERMINE SUR UNE BASE COUR/
EN ETABLISSANT LA MOYENNE DES GAINS A
TEMPS REGULIER AU COURS DE LA PERIODE
D'UN (1) MO1IS,

.ln|
| i

RETRAITS: IL N’'Y AURA AUCUN RETRAIT DE
JOURS ACCUMULES DANS LA BANQUE DE MALA-
DIE A I'i'; QUE L'EMPLOYE N'AIT D'ABORD
“TABL[ UNE RECLAMATION SELON LE PLAN
{49Ern1|; HEBDOMADAIRE., CECI ETANT
..tr, IL TOUCHERA DES CREDITS DE PAIE
DE MALADIE EQUIVALENT AU NOMBRE DE JOUR-
NEES DE TRAVAIL PERDUES AVANT D'AVOIR
ETABLI SA RECLAMATION, POURVU QUE LE
NOMBRE DE JQURS EN BANQUE SOIT SUFFI=-
SANT .,




[—h;-","\",‘-tli LE
EXCLUANT SE!
A CAUSE

PERDU SUITE
MATION ACCEPTcE EN
DES ACCIDENTS DU TRAVAILL

ARTICLE
| AN

EMPLOYES

DE GARAGE

[ FOLURNILS ET
i r

ENDU QUE Lt
CES VETEMENTS SEULEMENT
HEURES AYAN RAPPORT AVE!

AV |

JOURNEE DE TRAVAIL,

POLITIQUE

5 ERALS AlUX EM=
DE PRODUCTION TRAVAILLANT DANS
E

CONDITIONS HUMIDES, DES BOTTES D
SECURITE APPROPRIEES OU DES BOTTES DE
AOQUTCHOUC OU DES CAQUTCHOUCS.

AUTRES

A COMPAGNIE CONTINUERA SA POLITIQUE
C

LA

ACTUELLE DE A SES FRALIS DES

. QUE MANTEAUX,

‘-._-'i-'";'L-:|‘4‘._E-."![.‘_§ CHAUDS TELS
DES GANTS, DES BOTTES DE




Z J_ —’J;

17.03 A) (SUITE)...ET DES CAQUTCHOUCS AUX EMPLOYES
TRAVAILLANTS DANS DES ENDROITS REFRIGERES,
AUX PLATES-FORMES EXTERIEURES ET AUX POMPES
A ESSENCE,
LES PARKAS SERONT FOURNIS UNIQUEMENT AUX
EMPLOYES PREPOSES A L'ENTREPOT DE CREME
GLACEE, AUX PLATES-FORMES EXTERIEURES ET
AUX POMPES A ESSENCE,

C) LES CHAUFFEURS-VOLANTS AURONT DROIT A UN UNIFORME
IDENTIQUE A CELUI DES EMPLOYES DE L'ENTREPOT SEC,

17.04 LA COMPAGNIE ETABLIRA DES REGLEMENTS CONCER-
NANT LE DISTRIBUTION ET LE CONTROLE DES ITEMS
QU'ELLE FOURNIT. PAR CONSEQUENT, LA COMPA-

GNIE S’'ASSURERA D'AVOIR UN APPROVISIONNEMENT

ADEQUAT DES ITEMS QU'ELLE FOURNIT.

ARTICLE 18 ~STATIONNEMENT

13.01 LA COMPAGNIE CONSENT A FOURNIR UN
POUR LE STATIONNEMENT DES EMPLOYES ET
ACCEPTE LA RESPONSABILITE DE VEILLER A
L'UTILISATION MAXIMALE DE CET ESPACE.

-REPAS ET PLRIQDES DE REPO

A) TOUS LES EMPLOYES AURONT DROIT A
PERIODE DE REPAS D'AU MOINS UNE
HEURE (1/2) QUI COMMENCE PAS MOINS
ROIS (3) HEURES NI PLUS DE CINQ
HEURES APRES L'HEURE DE DEBUT DU

.fl-""- I l (]

LES EMPLOYES REQUIS DE TRAVAILLER SE-
LON UN REGIME D'EQUIPE COUVRANT UNE
PERIODE DE VINGT-QUATRE (24) HEURES
CONTINUES, AURONT DROIT A UNE PERIODE
DE REPAS D'UNE DEMI-HEURE (1/2) AVEC

PAIE.
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A) ON ACCORDERA AUX EMPLOYES REQUIS Dt
TRAVAILLER DEUX (Z) HEURES OU PLUS
EN TEMPS SUPPLEMENTAIRE A LA FIN
OU AU DEBUT DE LEUR EQUIPE REGULIERE, UNE
PERIODE DE REPAS D'UNE DEMI-HEURE (1/2)

PAYEE A TEMPS SUPPLEMENTAIRE.

UN EMPLOYE QU! EST REQUIS DE TRAVAIL-
E

ER SA JOURNEE DE COMNGE QU CONGE FE-
R1ES ET QuUl AccoMPLlS DIX (10) HEURES
OU PLUS DE TRAVAIL AURA LE DROIT A
UNE DEMI-HEURE(1/2) LE REPAS PAYE A
TEMPS SUPPLEMENTAIRE.

LES EMPLOYES AURONT DROIT A DEUX
ERIODES DE REPOS DE QUINZE (15) MI-
S: UNE PER!IODE PENDANT LA PREMIERE
E DE LYEQUIPE ET L'AUTRE PERIODE

LA DEUXIEME MOITIE DE L'EQUIPE.

-SECURITE

LA COMPAGNIE ET L'UNION RECONNAISSENT LE
BESOIN D'UN PROGRAMME CONSTRUCTIF DE SE-
CURITE ET C’EST POURQUOI, AUX FINS DU
BIEN-ETRE DES EMPLOYES ET DE LA COMPAGNIE.

L EST CONVENU D'INSTITUER UN COMITE FOR-
ME DE REPRESENTANTS DE LA COMPAGNIE ET DE
L'UNION.,

LA COMPAGNIE CONVIENT D'ETRE PREVOYANTE
EN CE QUL A TRAIT A LA SECURITE ET A LA
SANTE DE SES EMPLOYES EN AUTANT QUE TOUTE
MESURE SOIT CONSIDEREE RAISONNABLE ET
PRAT 1QUE.,

ARTICLE 2] ~DIVERS
21501 IL EST CONVENU QUE PERSONNE QUI EST EXCLU
DE L'UNITE DE NEGOCIATION SERA PERMIS
D'ACCOMPLIR LE TRAVAIL NORMALEMENT ASSI-
GNE AUX EMPLOYES VISES PAR LA CONVENTION. ..
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LA COMPAC

EMPLOYE

DE TRAVA FLUCTUATIONS
IMPREVUES AUX CALENDKIERS
L'ENTRAINEMENT DE NOUVEAUX

OU D'EMPLOYES AVEC NOUVELLE ASS

DE PRODUC
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JOURS FERIES
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EMPLOYES VISES PAR
ONT DROIT AUX JOURS
SUIVANTS, SA EGARD AU JOQUR 0OU
VENT TOMBER:

Tous LES
VENT [ON

- LY
DE L AN

- LENDEMAIN DU JOUR

LE JOUR
L
|E

LE LUNDI DE PAQUES

FETE DE RE INE

ST-JEAN BAPTIST

A FETE DU CANADA

LA FETE DU TRAVAIL

LE JOUR DE L'ACTION DE GRACES
LE JOUR DE NOEL

LE LENDEMAIN DE
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& LA
LA
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NOEL
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DES JOURNEES
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A_SA JOURNEE D'ANNIVERSAIRE

ou

A LA NAISSANCE

ou

L“ADOPTION D'UN ENFANT.

NAISSANCE

JOURNEE DEVRA ETRE LA
JOURNEE SUIVANTE,

DANS LE CAS DE LA
D'UN ENFANT CETTE
JOURNEE MEME OU LA

It
Al L

PAYES
PEU=

ENNETI

4
[

OU L'ADOPTION
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LE TAl

BASE POUI

MIERES HEURES :

TH\'WILL:N AVEC UNE
"AU WO[NS HJII (8)

1S LE TAUX REGUL
BASE POUR CHAQUE J

ESHT QMQJiD DE TRAVAILLER ”—”ELH
HUIT (8) HEURES DONT I EST QUES~

AU PARAGRAPHE B).

FO

UN JOUR FERIE SURVIENT LA VEIL-

1
_JEf’.".”\' I EN VACANCES D'UN EMPLOYE
PREMIERE JOURNEE SUIVANT LA ...




D)(SUITE),....FIN DES VA \.,;u D' UN
EMPLOYE, L'EMPLOYE NE SERA PAS REQUIS
DE SE RAPPORTER AU TRAVAIL LORS DE
CES JOURNEES.

£2 ~VACANCES

A COMPTER DE LA PERIODE DE VACANCES DE
1984, LA COMPAGNIE ACCORDERA A TOUS LES
EMPLOYES VISES PAR LA PRESENTE CONVEN-
TION COLLECTIVE DES VACANCES PAYEES
COMME SUITE:

MOINS D'UN (1) AN DE SERVICE - UN (1)
JOUR PAR MOIS DE SERVICE A QUATRE POUR
CENT (4Z).

APRES UN (1) AN DE SERVICE - DEUX (Z)
SEMAINES A QUATRE POUR CENT (H%),

APRES CINQ (5) ANS DE SERVICE - TROIS
(3) SEMAINES A SIX POUR n;nr (6’

APRES ONZE (11) ANS DE SERVICE - QUATRE
(4) SEMAINES A HUIT POUR CENT (8%).

VINGT (20) ANS DE SERVICE - CINQ

0%) .

EMAINES A DIX POUR CENT (

SEHAINEQ n HJJLF r)Jh CENT (-zﬁf

LA DATE DU 1lER JUILLET SERA UTILISEE POUR
CALCULER LA DUREE DES VACANCES AUXQUELLES
LES EMPLOYES ONT DROIT.

LA PERIODE DE VACANCES S'ETEND DU 1lER MAI
AU 30 SEPTEMBRE DE CHAQUE ANNEE, ET TOUT
EMPLOYE AYANT DROIT A PLUS DE DEUX (2)
SEMAINES DE VACAVL&Q PRENDRA LES SEMAINES
ADDITIONNELLES APRES LE 30 SEPTEMBRE QU

AVANT LE 1ER MAI. LA PERIODE DE VACANCES...
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FADY,

[TONNEE PEUT ETRE
DE LA PERIODE ALLANT

AFFAIRES LE RENDAIENT

WUAND LES EMPLOYES AURONT

A LEUR SURVEILLANT LEUR CHOIX
NES DE VACANCES, UNE LISTE St
AU PLUS TARD LE

SERONT CORRIGEES

SUIVANTS., LES DATES

RONT PAS CHANGEES,

PLOYES CONCERNES

LES EMPLOYES QUI SONT MIS A PIED A CAUSE
B L MR NET - ™ O AL A T 1 ~Jat i 1t IETC
D UN MANQUE DE TRAVAIL ET QUI SONT SUJETS

A RAPPEL., RECEVRONT SUR DEMANDE LEUR PAIE

YV E \ACA ik = oy
UE \ﬂf.’\\-,'\IJ\-:_.\Ja

Ol UN EMPLOYE QUITTE LE SERVICE DE LA COM

a1 - s - A A 1 (= pa A ™I Y e

PAGNIE ET S71L A TRAVA LE MOINS DE DOUZE
| |

(12) MOIS SU DERNIERE PERIODE DE
VACANCES, ON LE PAIERA SUR LA BASE DE
QUATRE POUR CENT (4%), SIX POUR CENT (6%).
HUIT POUR CENT (8%), DIX POUR CENT (10%).
OU DOUZE POUR CENT (127%) DE SES GAINS
TOTAUX GAGNES DEPUIS, DEPENDANT DU NOMBRE
D’ANNEES DE SERVICE ACCUMULEES AVEC LA

Al
\PAGNIE.

Coms
[L. EST CEPENDANT ENTENDU QU'UN EMPLOYE
QUI, POUR CAUSE DE MALADIE, A ETE ABSENT
DE SON TRAVAIL DE MANIERE CONTINUE POUR
UNE PERIODE D'UN (1) AN OU PLUS, NE SERA
PAS CONTRAINT LORS DE SON RETOUR AU TRA-
VAIL A PRENDRE ENCORE CONGE AUX FINS DE
VACANCES,




SEMAINE REGULIERE DE TRAVAIL SERA

QUARANTE (40) HEURES DIVISEES

JOURS CONSECUTIFS. [OUS LES
SONT PRESENTEMENT AFFECTES A
lL.LE DEME tl.~rr\'}hi POUR LA DUREE
SENTE CONVENTIOM COLLECTIVE,
DANS LE SERVICE | LA RECEPT
DEMEURERONT AFFECTES A LEUR
RANT. ADVENANT LE C L}"J .
DOIT ASSIGNER DES EN INES A
HORAIRES DE TRAVAIL REPON
)
D "HORAIRES SERO! LE SUJET D
ENTRE LES PAR 'i.*‘ =T AUCUN 'C
SERA EFEECTUE [RUE ZES
ATENT CONVENU

UN EMPLOYE QUI SE RAPPORTE A
LORS D'UNE JOURNEE DE TRAVAI
SE VERRA GARANTIR SES IHLURES

ASSIGNEES OU SERA PAYE EN LIEU, ET UN
EMPLOYE QUI SE RAPPORTE AU TRAVAIL AU

DEBUT DE SA SEMAINE ASSIGNEE
GARANTIR QUARANTE (H0) HEURE

Cl-HAUT MENTIONNEES POUR UNE
TRAVAIL Abbiuh E ETUNE ‘LJIJ'\

PJJ STES
CET HOR
I

J
iLilr ]_JU
HORAIRE

Lt“ MPAGN |

JE
|
LE

EN CINGQ

Qul

1 £
o 0 B 59

il)=
l/u

lE

"AUTRES

wd e r . ;‘J- i)

DITIONS D'OPERATIONS, CES CHANGE HLn]
1 1

E
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PARTIES

U TRAVAI

L ASSIGNI
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L

P 20

REGULIERES

N

w

SE VERRA
_ S DE TRAVAIL
OU SERA PAYE EN L1EU. LES GARANTIES

JOURNEE
NE DE

VAIL ASSIGNEE PRE \th'l[ ONT SAUF Lamu

CAS D'UNE Pidn'c DE | nLJfUIr\ 0
MAJEURE, D'EQUIPEMENT., DANS
FEU, D'INONDATION, QU EN CAS
MAJEURE QU DE TOUTES AUTRES
EN DEHORS DU nuurHoL; DE LA
QUI EMPECHERAIENT LA COMPAGN

U IJ‘ 11

{1E

NABLEMENT POURSUIVRE SES OPERATIONS

NORMALES .

TRA-

DE

LE
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04

JEJ S SUPPLEMENTAIRE... TOUT TRAVAIL

D
COMPLI EN EXCES DE SOIT HUIT (8) HEU-

h&; PAR JOUR OU QUARANTE (40) HEURES

PAR SEMAINE, MAIS NON LES DEUX, SERA
COMPENSE AU TAUX D'UNE FOIS ET DEMI
(1 1/2) LE TAUX DE LA CLASSIFICATION
DE L'EMPLOYE,

SI UN EMPLOYE EST ABSENT OU SE RAPPORTE
AU TRAVAIL EN RETARD PENDANT SA SEMAINE
REGULIERE DE TRAVAIL, SES PERIODES D'AB-
SENTEISME SERONT DEDUITES DE SA SEMAINE
OU DE SA JOURNEE REGULIERE.

IL EST ENTENDU QUE LORSQU'UN NOUVEL EM-
PLOYE COMMENCE A TRAVAILLER LORS D'UNE
JOURNEE AUTRE QUE LA_PREMItRE JOURNEE
D'UNE SEMAINE ASSIGNEE _'[MPLOYL SE
VERRA GARANTIR LE ROMB RE D'HEURES QUI
RESTENT DANS LA SEMAINE, SUJET AUX
MEMES RESTRICTIONS CONTENUES DANS LES
SECTIONS CI-HAUT,




DANS UNE 5i
IENT UN CONGE FERIE, DES CIRCONS
SE RAPPORTANT A CE JOUR FERIE ruz;
LA COMPAGNIE Hdlf
DE NE PAS SE Rw” ER
D'UNE JOURNEE D : l A
PLOYES SERONT PAYES EN L
REGULIER POUR CETTE JOURNEE, CE PAIEMENT
NE SERA PAS FAIT POUR PLUS i’uNt JOUR-

NEE DANS UNE SEMAINE,

SI UN EMPLOYE EST REQUIS DE

AV \\ﬂ QUE VINGT-QUATRE (24) HL_UF\LE. f.'_

SE SOTENT ECOULES 'DEPULS LE BEBUT DE, SA
DERNIERE FGU[UL REGULIERE, IL SERA PAYE
TEMPS SUPPLEMENTAIRE AU TAUX DE TEMPS

ET DEMI (1 ] ) DU TAUX REGULIER DE SON
SALAIRE DE BAS SE, POUR CHAQUE HEURE TRA-
VAILLEE JUJO[' A CE QUE CETTE PERIODE

DE VINGT-QUATRE (24) HEURES SOIT E,uliﬁﬂh.
A PARTIR DE CE MOMENT, SON TAUX DE SA-
LAIRE REDEVIENDRA LE TAUX REGULIER DE SON
SALAIRE DE BASE.

UN EMPLOYE REQUIS DE TRAVAILLER AU COURS
DE SON JOUR REGULIER DE CONGE AURA LA
GARANTIE DE HUIT (8) HEURES CONSECUTIVES
DE TRAVAIL OU DE LA PAIE EQUIVALENTE, AU
TAUX DE TEMPS ET DEMI (1 1/2) DU TAUX

DE SALAIRE REGULIER DE SA CLASSIFICATION,
TOUT TRAVAIL ACCOMPLI LE DIMANCHE SERA
PAYE AU TAUX DE TEMPS DOUBLE (2) DU TAUX
DU SALAIRE REGULIER DE LA CLASSIFICATON
REGULIERE DE L'EMPLOYE,
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UN EMPLOYE QUI A COMPLETE SA JOURNEE DE
TRAVAIL ET QUI EST RAPPELE, AURA LA GA-
RANTIE D'UN MINIMUM DE QUATRE (4) HEURES
ET SERA COMPENSE AU TAUX DE TEMPS ET DEMI
(1 1/2) DU TAUX DU SALAIRE REGULIER DE

SA CLASSIFICATION,

IL EST CONVENU QUE, LORSQU’IL EST PRATI-
QUE DE LE FAIRE, UN AVIS DU BESOIN DE
TEMPS SUPPLEMENTAIRE LORS D'UN JOUR REGU-
LIER DE CONGE OU D'UN JOUR FERIE, SERA
DONNE VINGT-QUATRE (24) HEURES AVANT QUE
LE TRAVAIL EN TEMPS SUPPLEMENTAIRE NE
DEBUTE, LORSQU'IL S'AGIT DE TRAVAIL SUP-
PLEMENTAIRE A LA FIN D'UNE EQUIPE REGU-
LIERE, UN AVIS DE TEMPS SUPPLEMENTAIRE
SERA DONNE QUATRE (4) HEURES AVANT QUE LE
TRAVAIL EN TEMPS SUPPLEMENTAIRE NE DEBUTE.

LA COMPAGNIE COOPERERA AVEC L'EMPLOYE CON-
CERNE DE MANIERE A CE QUE LE TRAVAIL EN
TEMPS SUPPLEMENTAIRE NE CREE PAS UNE SI-
TUATION DIFFICILE POUR AUCUN INDIVIDU.

LORSQU'UN EMPLOYE EST ASSIGNE TEMPORAI=
REMENT A ACCOMPLIR LE TRAVAIL D'UNE CLAS-
SIFICATION SUPERIEURE A LA SIENNE, IL SERA
REMUNERE AU TAUX SUPERIEUR POUR LE TRAVAIL
ACCOMPLI PQURVU QU'IL AIT TRAVAILLE PLUS
DE TROIS (3) HEURES A LA CLASSIFICATION
SUPERIEURE.,

L‘ASSIGNATION DU TEMPS SUPPLEMENTAIRE
SERA FAITE PARMI LES EMPLOYES QUI PQOSSE-
DENT LES QUALIFICATIONS REQUISES, EN
OFFRANT D'ABORD LE TRAVAIL A L'EMPLOYE
QUI ACCOMPLI NORMALEMENT LE TRAVAIL

POUR LEQUEL LE TEMPS SUPPLEMENTAIRE EST
REQUIS, PUIS EN PROCEDANT PAR ORDRE
D'ANCIENNETE DANS LE SERVICE, JUSAQU'A

CE QUE LE NOMBRE D'EMPLOYES REQUIS SOIT
ATTEINT. A DEFAUT DE QUOI, L'ASSIGNATION
SERA FAITE EN DERNIER LIEU EN CHOISIS-
SANT LES EMPLOYES AYANT LE MOINS D'AN-
CIENNETE QU1 POSSEDENT LES QUALIFICATIONS
REQUISES., LES EMPLOYES AINSI ASSIGNES
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SERONT REQUIS DE TRAVAILLER
U“"rl‘f||- IRE POU RVU QU'UN AVIS
SOIN DE TEMPS SUPPLEMI Nlﬂ:-ﬁ AIT ETE
VE, EM CONFORMITE AVEC LES DI POSITIONS
[ ARTIELE, SABF 8'1L s’:nir DL CIRCONS-
D'URGENCE.

_GLACEE

25,01 TOUT EMPLOYE AUTRE QUE CELUI CLASSIFIE
COMME «PREP~St_ﬁ L'ENTREPOT DE CREME
GLACEE» ET PREPOSE A LA CHAMBRE FROIDE
DE CREME GLACEE», QUI TRAVAILLE DANS
LL’ENTREPOT DE CREME GLACEEE, POUR UNE
PERIODE DE PLUS DE QUATRE (4) HEURES,
RECEVRA UNE PRIME DE DIX CENTS (0,10%)
L'HEURE EN PLUS DE SON TAUX DE SALAIRE
REGULIER POUR CHAQUE HEURE AINSI TRA-
VAILLEE AU COURS DE SON EQUIPE. CETTE
PRIME DE DIX CENTS (0,108) S’'APPLIQUE
EGALEMENT SI L'EMPLOYE EST REQUIS DE
TRAVAILLER EN TEMPS SUPPLEMENTAIRE,

ON FOURNIRA A T“UT EMPLOYE ASSIGNE POUR
TRAVAILLER DANS L'ENTREPOT ET LA CHAMBRE
FROIDE DE CREME GLACEE, DES VETEMENTS
ADEQUATS ET IL LUI SERA ACCORDE UN TEMPS
SUFFISANT POUR SE CHANGER LORSQU’IL EST
ASSIGNE POUR TRAVAILLER AILLEURS

UN EMPLOYE ASSIGNE POUR TRAVAILLER DANS
L'ENTREPOT ET LA CHAMBRE FROIDE DE CREME...
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25,03 (SUITE)... GLACEE PEUT PRENDRE A CHAQUE
HEURE DIX (10) MINUTES POUR SE RECHAUF-
FER ET IL NE SERA PAS REQUIS D'AcCCOM-
PLIR DU TRAVAIL PENDANT CETTE PERIODE,

ARTICLE 26 -ALLOCATION D'OUTILLAG

26,01 LA COMPAGNIE PAIERA ANNUELLEMENT UNE
ALLOCATION D'OUTILS COMME SUIT: EN
JANVIER 1985 UN MONTANT DE CENT SOIXANTE
CINQ DOLLARS ($165.00)., EN JANVIER 1986
UN MONTANT DE CENT QUATRE VINGT CINQ DOLLARS
($185,00), EN JANVIER 1987 UN MONTANT DE
DEUX CENT DOLLARS ($200,00), A TOUT
MECANICIEN D'ENTRETIEN ET DU GARAGE AINSI
QU'A TOUT ELECTRICIEN POURVU QUE:

1) LA DUREE DE LEUR EMPLOI A LA COMPAGNIE
DEPASSE UN (1) AN;

2Y- LES FACTURES SOIENT SOUMISES COMME
PREUVES D'ACHAT:

S OQUTILS ACHETES SOIENT REQUIS DANS
EXECUTION DU TRAVAIL AUQUEL CHACUN
T

ST ASSIGNE,

3) LES

L
[
E

26,02 LA COMPAGNIE FOURMIRA LES OUTILS DONT

LE DIAMETRE EXCEDE 3/4",

'USINE, DE L'EXPEDITION,

3 TEETIEH ET_DU GARAGE;

TOUT EMPLOYE DONT L’EQUIPE REGULIERE SE
SITUE, EN PARTIE ENTRE 19:00 HEURES h1
21:59 HEURES, RECEVRA UNE PRIME D'EQUIP

DE $0,22 L'HEURE; ET TOUT EMPLOYE DONT
L’EQUIPE REGULIERE SE_SITUE, EN PARTIE
ENTRE 22:00 HEURES ET 7:00 HEURES, RECE...




(SUITE)... VRA UNE PRIME D'EQUIPE DE
$0.35 L'HEURE. CETTE PRIME S'APPLIQUERA
A TOUTES LES HEURES REGULIERES D'UNE
EQUIPE QUI RENCONTRE LES CONDITIONS DE
CET ARTICLE ET NE S’APPLIQUERA PAS AUX
HEURES SUPPLEMENTAIRES.,

LES EMPLOYES A L'ENTREPOT DE CREME
GLACEE ET LA CHAMBRE FROIDE DE CREME

GLACEE RECEVRONT, EN SUS DE LEUR SALAIRE
HEBDOMADAIRE REGULIER, UNE PRIME DE 25¢

L"HEURE POUR TOUTES LES HEURES REGULIERES
TRAVAILLEES, Y COMPRIS LES CONGES FERIES PAYES.
CETTE PRIME NE POURRA S'APPLIQUER POUR PLUS DE
40 HEURES PAR SEMAINE.




ARTICLE 28 -CLASSIFICATION DES

L ATTE o
ALAITNRED

28,01

EMPLOYE SERA REMUNERE AUX

COMME SUILT:

AU COURS D'UNE PREMIERE PERIODE DE SOIX-
ANTE (60) JOURS D'EMPLOI, A RAISON DE
SEIZE DOLLARS ($16.00) DE MOINS PAR SE-
QUE LE TAUX REGULIER DE LA CLAS-
APPLICABLE;

COURS D'UNE SECONDE PERIODE DE SOIX-
ANTE (60) JOURS D'EMPLO!, A RAISON DE
HUIT DOLLARS ($8.,00) DE MOINS PAR SEMAI-
NE QUE LE TAUX REGULIER DE LA CLASSIFI-
CATION;

APRES CENT VINGT (120) JOURS DE CALENDRIER.
LE TAUX REGULIER DE BASE DE LA
SIFICATION.




CHEF D'EQUIPE

PASTEURISATI
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RECEPTION

OPERATEUR

CHAMBRE
GLACEE




VERIFICATEUR DES CHARGEMENTS
ET DES RETOURS DE LAIT

CHAUFFEUR-VOLANT (JOCKEY)

PREPOSE A LA PREPARATION DES
COMMANDES
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UN MECANICIEN DE GARAGE DE CLASSE JUNIOR DEVIENDRA SEMIOR
APRES DEUX (2) ANS DE TRAVAIL CONTINU COMME MECANICIEN JUNIOR,




CHEF D'EQUIPE - MECANICIEN

MECANICIEN CLASSE «A»
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EFFECTIVE 1ER JUIN 1984 UN MECANICIEN D'EN

DEVIENDRA SENIOR APRES DEUX (2) ANS DE TRAVA
MECANICIEN JUNIOR.
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ER DU lER JUIN 1986 UN AJUSTEMENT

® s | |

| 1
_a COUT BE LA VIE (G

!

r

L‘,(J
COL ’n ENTRERA EN
SELON LA FORMULE SUIVANTE:

AU 1ER JUIN 1986 L'INDICE DU cOOUT DE LA

VIE DU MOI!S DE MAI 1986 SERA COMPARE AVEC

L INDICE DU coUT DE LA VIE DU MOIS DE

JUIN 1984 ET LE POURCENTAGE D'AUGMENTATION
DE L'INDICE SERA ETABLI,

S1 L'AUGMENTATION DE L'INDICE DU cOUT DE
LA VIE EST SUPERIEURE A L’'AUGMENTATION :
DE SALAIRE PREVUE DANS LA PRESENTE CON-
VENTION (19%) CHAQUE EMPLOYE REGULIER
RECEVRA UN MONTANT FORFETAIRE A TOUS LES
QUARTS SELON LES DONNEES SUIVANTES.,

UN CENT (.01¢) L'HEURE POUR CHAQUE HEURE
TRAVAILLE POUR CHAQUE 0.5 D'AUGMENTATION
A L'INDICE DU coUT DE LA VIE DEPUIS LE
1ER JUIN 1986 JUSQU'A CONCURRENCE DE DIX
ITS i, 10¢) L “HEURE

1E]
CEN

ARTICLE 25- LANGUAGE DE LA CONVENTION COLLECT

EN AUTANT QUE fhlL(.rf'H'
CONVENT ION E‘T CONCERNE
FRANCAIS EST DerL._

DUREE
CETTE CONVENTION LULLELII\‘ SERA EN VI-

GUEUR DU 1ER JUIN 1934 AU 31 MA1 1987
INCLUSIVEMEN
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UN AVIS A L'EFFET QUE L'ON VEUT AMENDER
CETTE CONVENTION OU Y METTRE FIN PEUT
ETRE DONNE PAR L’'UNE OU L'AUTRE DES
PARTIES PAS PLUS DE QUATRE-VINGT-DIX
(90) JOURS ET DE PAS MOINS DE SOIXANTE
(60) JOURS AVANT LA DATE DE SON EXPI-
RATION,

SI TEL AVIS N'EST PAS DONNE, CETTE CONVENTION
RESTERA EN VIGUEUR D'ANNEE EN ANNEE,
JUSQU'A CE QUE TEL AVIS SOIT DONNE,

30,03 SI UNE PARTIE DONNE UN AVIS ECRIT POUR
METTRE FIN OU EN VUE D'AMENDER LA CON-
VENTION, LES NEGOCIATIONS COMMENCERONT
DANS LES QUINZE (15) JOURS SUIVANT LA
RECEPTION D'UN TEL AVIS.

PENDANT LA PERIODE DE TELLES NEGOCIATIONS
TOUTES LES DISPOSITIONS DE CETTE CONVEN-
TION CONTINUENT D’'ETRE EN VIGUEUR ET
D’AVOIR EFFET.

4 : _ . A &
SIGNEE A MONTREAL, QUEBEC, CE )™ JOUR DE 1984,

POUR LA COMPAGNIE




LETTRE D'ENTENTE ENTRE: LAITERIES AULT, DIVISION
DE LES ALIMENTS AULT LIMITEE
IONTREAL, QUEBEC

"EAMSTERS, EMPLOYES DE LAITERIE,
BOULANGERIE,PRODUITS ALIMENTAIRES
ES OUVRIERS DU MEUBLE, LocAaL 973
L EE R LYI.B: OF T.C.W: El

CETTE LETTRECONFIRME L‘ENTENTE CONCLUE ENTRE LES PARTIES
LORS DE LA NEGOCIATION ET NE S'APPLIQUE QUE PENDANT LA
DUREE DE CETTE CONVENTION COLLECTIVE,

1. DURANT LA PREMIERE ANNEE DE LA PRESENTE CONVENTION
UN COMITE HAD HOC  FORME DE REPRESENTANTS DE LA
COMPAGNIE ET DU SYNDICAT ETUDIERA LE REGIME DE
BIEN ETRE ET REGARDERA LA POSSIBILITE D'EN REDUIRE
LE COUT TANT POUR LES EMPLOYES QUE POUR LA COMPAGNIE,

UNE TOILE PROTECTRICE AINSI QU'UN SYSTEME DE VENTI-
LATION SERONT INSTALLES DANS LA SECTION DE SOUDURE
(ATELIER D'ENTRETIEN).

£
SIGNEE A MONTREAL, CUEBEC, ct M Uour DE,)LL1$1984.

POUR LA COMPAGNIE POUR L'UNION




